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Notice du 1er mai 2019  

Collaboration entre la commune et le/la contrô-
leur/-se des installations de combustion 

 Collaboration entre la commune et le/la contrôleur/-se des installations de combustion

« Contrat commune – contrôleur/-se des installations de combustion »

Tarif des émoluments de la commune

 Processus engagé par la commune

(en général après annonce faite par le/la 

contrôleur/-se des installations de combustion)

Réalisation du 

contrôle périodique

Réalisation de 

l assainissement

Demande de prise de position

Le propriétaire est prié de prendre position afin 

d expliquer pourquoi le contrôle périodique ou 

l assainissement n a pas été effectué dans les 

délais. Un nouveau délai doit alors être proposé 

pour le contrôle périodique ou l assainissement.

« Prise de position sur le contrôle périodique »

« Prise de position sur l assainissement »

Déroulement «Demande de prolongation du 

délai d assainissement»

S il existe une majorité d arguments favorables, 

la possibilité de prolonger le délai 

d assainissement peut être examinée.

Déroulement d une prolongation de délai 

d assainissement selon Directive communale.
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Décision fixant le délai

Le nouveau délai est fixé après expiration du 

délai imparti pour prendre position.

« Décision de contrôle périodique »

« Décision d assainissement »

Demande de prise de position

Si le nouveau délai expire sans avoir été utilisé, 

une exécution forcée peut être imposée. Le 

propriétaire de l installation a de nouveau la 

possibilité de s exprimer.

Décision d exécution forcée

Les mesures d exécution forcée sont ordonnées 

après échéance du délai imparti pour prendre 

position.

Application des mesures d exécution forcée

Les mesures d exécution forcée ordonnées sont 

appliquées aux frais de l exploitant de 

l installation.

Décision relative au délai

Le nouveau délai d assainissement ou le rejet 

de la prolongation du délai d assainissement est 

ordonné.

« Décision de prolongation du délai 

d assainissement selon l art. 10 »

 La demande est 

acceptée en l état.

La demande n est 

pas acceptée en 

l état.

Demande de prise 

de position

Le propriétaire de 

l installation est prié 

de prendre position 

sur le refus du délai 

d assainissement ou 

sur la marche à 

suivre prévue.

« Prise de position 

sur la prolongation 

du délai 

d assainissement »

 


